

L’école secondaire Jean-Jacques Bertrand écrit ce neuvième épisode. L’équipe de travail au niveau des sports parascolaires a établi des objectifs afin de permettre à chacun des acteurs de cette école d’enrichir leurs connaissances.

Monsieur Gilles Bourgeois, responsable des sports, s’assure que les règles d’éthique sportive sont respectées auprès de chacune de ses équipes. La collaboration de ses nombreux entraîneurs est donc de mise. Lorsqu’un problème survient, l’entraîneur concerné en informe monsieur Bourgeois pour en discuter. Si des élèves sont en cause, il les rencontrent afin de connaître leur version des faits. Par la suite, les mesures nécessaires sont adoptées.

Par la communication, l’échanger avec les autres membres d’une équipe de travail et sportive est très salutaire. Étant donné que monsieur Bourgeois est entouré d’une belle équipe d’entraîneurs, cette dernière devient, pour lui, un outil de travail indispensable. Elle permet donc de transmettre des connaissances et des valeurs aux jeunes entre autres sur l’éthique sportive ainsi que sur les attitudes à adopter lors de la pratique du sport.

Le fait de pouvoir discuter avec ses partenaires, ses entraîneurs, ses adversaires et ses officiels améliore grandement notre attitude quant à l’éthique sportive.  Ceci amène donc les joueurs à se respecter mutuellement et par le fait même, cela conscientiseraient les jeunes, sur l’importance d’un bon comportement autant dans le sport que dans la vie de tout les jours.

Le message à retenir serait :


L’éthique sportive, même si le code est établi sur papier, ne peut être transmise sans la communication tant verbale qu’écrite. Il est donc important que les entraîneurs aient une bonne relation avec leur équipe afin de faciliter les échanges à propos des sujets un peu plus ardus.


Marie-Pierre Hamel,

Stagiaire à l’ARSER










